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SEPTEMBRE  2006 

      Si vous souhaitez apporter des idées d’articles , des compléments d’information 
(photos ou  documents écrits ) ou toute autre participation vous pouvez les adresser à l’un 

de nous quatre. 

      Tout Pouyastrucais a le droit de s’exprimer dans ce bulletin. Par principe, tous les 
articles proposés signés de leur auteurs seront publiés à condition qu’ils soient ni 
tendancieux ni insultants , qu’ils ne visent pas des personnes ou groupes de personnes  
et qu’ils ne dépassent pas  une longueur raisonnable . 

      Afin de mieux répondre à vos souhaits , nous vous vous proposons de répondre à 

la petite enquête au verso.  Merci      le comité de rédaction  
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MARCHE DE NOEL 

 Le Samedi 2 Dé-

cembre, sur la place du vil-
lage, un marché de Noël est 

organisé par l’Association 
des Parents d’élèves. 

 Vers 10 h les en-
fants monteront pour pré-

senter leurs réalisations sur 
des stands .Le produit de 

ces ventes permettra d’amé-

liorer la vie de l’école 
(sorties, livres, matériel ...) 

 Ils animeront la ma-
tinée avec des chants de 
Noël, une buvette , de la 
garbure et des gâteaux . 

      Venez Nombreux   

AGENDAAGENDAAGENDAAGENDA    
02/12/26 :  Marché de Noël sur la place 

09/12/06 :  Repas du Téléthon à la Salle    
  Polyvalente  

16/12/26 : à 19 H : AG de la FRATERNELLE 

              suivie d’un repas au café du    
       centre (inscription au café)   

17/12/26 : 17 h  Concert des « Chanteurs  
      de l’Estéous » à l’église de Cabanac                        

Cérémonie du  11 novembre 

 Edito Edito Edito Edito     

    Nous sommes déjà à quelques jours de la fin de 2006.Nous sommes déjà à quelques jours de la fin de 2006.Nous sommes déjà à quelques jours de la fin de 2006.Nous sommes déjà à quelques jours de la fin de 2006.    

    Cette année encore, de nouvelles constructions ont vu le Cette année encore, de nouvelles constructions ont vu le Cette année encore, de nouvelles constructions ont vu le Cette année encore, de nouvelles constructions ont vu le 
jour, il en sera de même pour 2007 puisque  huit demandes de permis jour, il en sera de même pour 2007 puisque  huit demandes de permis jour, il en sera de même pour 2007 puisque  huit demandes de permis jour, il en sera de même pour 2007 puisque  huit demandes de permis 
de construire ont déjà été déposées .de construire ont déjà été déposées .de construire ont déjà été déposées .de construire ont déjà été déposées .    

    Les «Les «Les «Les «    nouveaux pouyastrucais «nouveaux pouyastrucais «nouveaux pouyastrucais «nouveaux pouyastrucais «        viennent parfois me dire le viennent parfois me dire le viennent parfois me dire le viennent parfois me dire le 
plaisir qu’ils éprouvent à vivre sur notre commune . Notre village est plaisir qu’ils éprouvent à vivre sur notre commune . Notre village est plaisir qu’ils éprouvent à vivre sur notre commune . Notre village est plaisir qu’ils éprouvent à vivre sur notre commune . Notre village est 
attractif .attractif .attractif .attractif .    

    Certes, il y a des imperfections, auxquelles le conseil muni-Certes, il y a des imperfections, auxquelles le conseil muni-Certes, il y a des imperfections, auxquelles le conseil muni-Certes, il y a des imperfections, auxquelles le conseil muni-
cipal s’efforce de remédier  ( en fonction de ses moyens ) . Mais il cipal s’efforce de remédier  ( en fonction de ses moyens ) . Mais il cipal s’efforce de remédier  ( en fonction de ses moyens ) . Mais il cipal s’efforce de remédier  ( en fonction de ses moyens ) . Mais il 
est un domaine qui nous concerne tous, c’est le civisme . est un domaine qui nous concerne tous, c’est le civisme . est un domaine qui nous concerne tous, c’est le civisme . est un domaine qui nous concerne tous, c’est le civisme .     

    Essayons d’éviter tous ces agacements qui irritent , station-Essayons d’éviter tous ces agacements qui irritent , station-Essayons d’éviter tous ces agacements qui irritent , station-Essayons d’éviter tous ces agacements qui irritent , station-
nements gênants, oublis de ralentir  alors que la sécurité des autres est nements gênants, oublis de ralentir  alors que la sécurité des autres est nements gênants, oublis de ralentir  alors que la sécurité des autres est nements gênants, oublis de ralentir  alors que la sécurité des autres est 
menacée, chiens errants etc…menacée, chiens errants etc…menacée, chiens errants etc…menacée, chiens errants etc…    

    Allez, prenons ensemble le pari qu’en 2007 nous ferons Allez, prenons ensemble le pari qu’en 2007 nous ferons Allez, prenons ensemble le pari qu’en 2007 nous ferons Allez, prenons ensemble le pari qu’en 2007 nous ferons 
mieux mieux mieux mieux     

                                jeanjeanjeanjean----Claude   Villacampa Claude   Villacampa Claude   Villacampa Claude   Villacampa     



Que pensez-vous de ce bulletin ? 

Dans sa présentation , (caractères, photos etc ? 

 

Dans son contenu , Quels sujets aimeriez-vous voir développés ? 

 

Que faudrait-il améliorer ? 

 

 Les Chanteurs de l’Estéous 

 Après le concert  du 17 Septembre , donné à  l’église  
Le passage à Agen,  la chorale   chantera   à  l’église de Caba-
nac le 17 Décembre à 17 heures., avec au programme   en-
tre autres pièces , du Mozart puisque l’année 2006 est l’année 
Mozart (250ème anniversaire de sa naissance). 

 C’est encore Mozart et ses quatuors  qui furent à l’hon-
neur le 12 Novembre à l’église de Pouyastruc  avec le Weiner 
Quartet (avec flûte) dont la violoniste n’est autre que la chef de 
choeur des « Chanteurs  de l’Estéous »,   Lilla BESSON PAPP.

 . 

    

Le Club des Aînés 

 Du 3 au 8 Octobre,9 pouyastrucais se sont joints à 
un groupe de 25 personnes pour un voyage  à St Jacques de 
Compostelle  avec l’agence de voyage « Voyageur N°1 ( 3 
transporteurs associés dont Espiau Tourisme pour la bigor-

re) .  

 Après un arrêt  dans la région de Ponferrada, ils 
ont visité Santiago de Compostela , la ville et sa cathédrale, 

las Rias Bajas et la Corogne, joyaux de la Galice . 

 Au retour, ils ont  pu admirer la région de Gijon , 
puis les Pics d’Europe (2648m) sur une mer de nuages , San 
Vicente de la Barquera, le monastère de Santo Toribio de  
Lievana  , Fuente De , enfin , la côte cantabrique et le villa-

ge médiéval de Santillana del mar . 

 Revenus au village le Dimanche soir, ils attendent 
avec impatience le prochain voyage qui aura lieu  au prin-

temps . 

 En attendant, un goûter  avec l’assemblée générale 

réunira tous les anciens  début Janvier ; 

 Venez nombreux  

LA VIE  CULTURELLE LA VIE  CULTURELLE LA VIE  CULTURELLE LA VIE  CULTURELLE     
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La BIBLIOTHEQUE  
Responsable : Alexandra ABADIE 

Permanences :  

Lundi,Mardi,Vendredi de 16h à 18h 

Pour les scolaires :  

-Les élèves des classes maternelle et 
primaire sont reçues le mardi matin 
par Mme Virginie le MENN (béné- 

volement) 

-La Médiathèque de Tarbes prête des 
malles  thématiques pour un trimestre  
: la première est sur le thème de l’A-
frique et comprend des albums d’en-
fants, des livres sur l’art africain et 
des CD Audio et des CD rom ( pour le 
trimestre prochain  le thème sera le 

Pôle Nord et le Groenland 

-Tous les trimestres, l’école de 
Souyeaux emprunte 50 CD choisis par 

les élèves . 

Pour le Public  : 

-Actuellement, 500 CD sont à votre 
disposition (renouvelés tous les tri-
mestres) dans les, genres suivants : 
musiques du monde, chanson françai-
se, musiques internationales, , RNB, 
Soul, Rap, Reggae, Jazz, Blues, Gos-
pel, musique classique, , musique élec-
tronique,musique de film, musique 

pour enfants 

-Le Bibliobus passera à la bibliothèque 
ce trimestre pour renouveler les livres 
. Si vous souhaitez des titres précis 
vous pouvez vous adresser  à Mme 
ABADIE  qui dans la mesure du possi-

ble  le demandera  à la Médiathèque  

-Il existe des abonnements pour les 

enfants:  

    - de 4 à 7 ans « Les belles histoi-

res » 

    - de 7 à 10 ans   « J’aime lire » 

    - de 10 à 15 ans  «  Je bouquine » 

   Depuis la publication du n° 1 de 
Pouyastruc’Info, on compte  de nouvel-
les inscriptions ( 4 enfants et 3 adul-
tes ) , ce qui porte à 127 le nombre de 

lecteurs  (58 enfants  au 20/10) . 

       Bonne continuation ! 



N° 2 

Decembre 2006 

Page 3 
N° 2 

Page 3 

GARDERIE de l’ECOLE 

Nouveaux horaires: 7h30—9h   -  17h—18h 

Infos Pratiques ... 

LA P
ARO

ISSE
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ASSOCIAT
ION DES    

     
ASSOCIAT

ION DES    
     

ASSOCIAT
ION DES    

     
ASSOCIAT

ION DES    
     

Parents d
’Elèves

Parents d
’Elèves

Parents d
’ElèvesParents d
’Elèves    

Nouveau Bureau
 : 

Présidente : Alin
e BERTHIER,

 

Secrétaire: Chri
stel ESCOULA

 

Trésorière: Kari
ne DUBIE 

LES DEL
EGUES A

U CONS
EIL     

D’ECOLE
  

  Titulaires 
      Suppléants 

Josiane BAR
GALEJO  Je

an Laurent  
DUCHEIN 

Henri BENJ
AMOILE   C

écile  URRIC
ARIET 

Christophe 
LAPORTE  C

orinne  PAR
DON 

    La poste :  
 Lundi au Vendredi : 9h à 12h –13h30 à 16h30 

 Samedi 9h à 12h Pendant les travaux de rénovation  
( du 14 au 27 NOVEMBRE )  

les bureaux de Chelle et Cabanac  assurent les 

heures d’ouverture du bureau de Pouyastruc 

La Mairie : 

Permanences : 

Lundi : 9h à 12h  -
15h à 18h 

Mardi : 9h à 12h 

Jeudi : 9h à 12h - 
 15h à 18h 

Permanences du mair
e  

Jean-Claude VILLAC
AMPA: 

Vendredi :17h à 19h
  

Samedi : 9h à 12h (
 sur RV) 

Téléphone: 05.62.33.
22.54 

Fax: 05.62.33.25.26 

Mail:                         
                         

mairie-pouyastruc@w
anadoo.fr 

LA DEC
HETTER

IE 

Lundi, Merc
redi et Vend

redi  de 14h
 à 18h  

Samedi : 9h
 à 12h   - 14

h à 18h 

LA  GENDARMER
IE

LA  GENDARMER
IE

LA  GENDARMER
IE

LA  GENDARMER
IE    

Commandant de brigade
 : l’Adjudant Philippe LA

BORDE 

(05.62.33.25.18) : de 
8h à 12h  et 14h à 18h

 (sauf urgence)  

La brigade est regroupée
 en communauté de brigad

e sur les 3 cantons 

(Pouyastruc, Tournay, Ra
bastens qui en est le chef

 lieu). 

La permanence est assu
rée par téléphone ou au

 portier électronique , 

car les sept gendarmes a
ffectés au canton  (5 d’ac

tive et 2 adjoints volon-

taires) sont souvent ame
nés à s’absenter sur le te

rrain . 

   Vous êtes invités à sign
aler à la gendarmerie tou

t événement                   

qui vous semble inhabitue
l dans la commune. 
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POUYASTRUCASTRUCASTRUCASTRUC    EN TRAVAUXEN TRAVAUXEN TRAVAUXEN TRAVAUX    AMENAGEMENT DU PRESBYTERE 

 

 Aux cours de l’année 2005 il a été 
décidé d’aménager le Presbytère en bâtiment 
locatif. 

 L’architecte Bernard DUFAURET a 
fait un projet pour 6 logements  (F2 et F3)   
(2 à chaque niveau) . Les travaux dont le mon-
tant devrait s ‘élever à 324 000 € (sans comp-
ter l’assainissement et les volets ) vont durer 
6 mois.. 

Les entreprises retenues : Vignes (le gros œu-
vre),Charpentes de Marie , Menuiseries agen-
ceurs de Bigorre  (menuiseries extérieures) 
,Lerda (menuiseries intérieures), Pardina 
(cloisons) , la STB (carrelage) ? Bouyssonnie 
(peinture),, la SPE (électricité) Vignau Lamet-
te, (plomberie )  P.Abadie (volets)                                                                                                                         

AMENAGEMENT DU LOCAL DES INFIRMIERES 

 (dans l’ancienne école des filles) 

Entreprises: VIGNES (plâtrerie, gros œuvre ) , SABATHIE 
(plomberie), ADS HATIVES (électricité) , MMENUISERIES 

AGENCEURS DE BIGORRE  Total : 240 000 € 

REHABILITATION DU LOGEMENT  SUD (F3)           
Au-dessus DE LA MAIRIE 

Entreprises: VIGNES  (gros œuvre) , MENUISERIES AGN-
CEURS DE BIGORRE (menuiseries) ADS HATIVES  
(électricité) , BOUYSSONNIE (peinture) GAILLAT 

(plomberie )     Total : 39000 € 

REPARATION DU MUR DU CIMETIERE ( sur 20 m) 

Entreprise: POMES –DARRE 

CARNET CARNET CARNET CARNET     
depuis Septembre  2006depuis Septembre  2006depuis Septembre  2006depuis Septembre  2006    

DECES DECES DECES DECES     

Ginette JOLY  - le 27/07/2006 

Jean-Louis  PHILIPPE -  19/09/2006 

Charles GACHIES  - le 31/10/2006 

NAISSANCES d’enfants et petits-

enfants du village 

William PERROUAULT : le 08/02/06 

Manon DELAS : le 22/02/06 

Ambre FALCETTO-BELVEZE : le 20/03/06 

Eva TOURGON : le 10/08/06 

Hugo COUERBE : le 22/09/06 

Anthony CORRAL-AUGUSTE : le 29/09/06 

Jorys CHIATELLO: le 30/09/06 

Philippine DURAND-KERAUDREN :le 05/10/06 

Lola LASSALLETTE : 29/10/06 

LE BALL TRAPLE BALL TRAPLE BALL TRAPLE BALL TRAP    

Le BTC pouyastrucais est endeuillé 

 Le 24  Octobre 2006, Charles GACHIES  nous a quit-
tés si brutalement  dans un accident de voiture, qu’un gouffre 
d’émotion et de douleur nous a paralysés dès que nous avons ap-

pris cette triste nouvelle. 

 Il était  l’homme « à tout faire » du club, énergique, 

toujours prêt à rendre service, intelligent et adroit. 

 Tu nous manqueras terriblement ,  Charles, ta présence 

sympathique, ta disponibilité, faisaient de toi  l’ami de tous. 

 Nous compatissons avec toute ta famille . Ton souvenir 

restera toujours présent dans nos cœurs. 

 Nos pensées vont aussi à  M. Pailhet gravement blessé 

lors de la collision . 

  Le Président du BTC de Pouyastruc, 

                                                              Jean LOETCHER 

POUYASTRUC et       POUYASTRUC et       POUYASTRUC et       POUYASTRUC et       
LA SANTE LA SANTE LA SANTE LA SANTE     

 CABINET MEDICAL  

64 rue des écoles  

CABINET DENTAIRE 

43 rue du centre 
PHARMACIE DES COTEAUX  

Laurence ROBERT  et 

 Mathias MOGENOT 

20 route de Bigorre 

9h –12h30  14h30-19h30 

Samedi : 9h-13h 

INFIRMIERES 

13 rue de la poste 

05.62.33.22.46 



courante. A la fin du match , l’école de rug-
by de l’USCP fût présentée au public pré-

sent . 

 Ensuite une gerbe a été déposée à 
la stèle AZPIROZ près du stade suivi d’une 
minute de silence très émouvante , en hom-
mage aux disparus de la grande famille du 

club . 

 Enfin tout le monde s’est retrouvé 
autour du verre de l’amitié en refaisant les 
matchs de l’ancien temps au son des 
« Bandas » avant de passer à table où un 
groupe de chanteurs d’Asté animait le repas 

LLLLA VIE  SPORTIVEA VIE  SPORTIVEA VIE  SPORTIVEA VIE  SPORTIVE 
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L'équipe de l'Union Sportive Pouyastrucaise en 1976 

            LES 30 ANS DU CLUB DE RUGBY 

CLUB DE TIR A L’ARC 

 Le 11 Novembre, une équipe 
de 7 tireurs a défriché le terrain du 
bois de Barmale en rallongeant le par-
cours de deux autres circuits  équipés 
de 21 cibles chacun. Un balisage sera 

effectué plus tard.   

 LE TENNIS CLUB  

       En ce début Novembre , un premier 
bilan peut être tiré sur le club. Nous 
enregistrons ce jour, 80 licenciés en-
fants  et adultes confondus, soit un léger 
fléchissement  par rapport à 2005 à la 
même époque . Mais comme chaque an-
née, nous retrouverons les retardataires 
jusqu’à fin décembre .Le club est aujour-
d'hui encadré par 2 initiateurs qui assu-
rent les cours des petits et des grands . , 
soit 12h par semaine pour Régis Baget et 

3h pour Guillaume Montozzi.. 

 Les tournois d’hiver ont démar-

L’Equipe en 2006 

 Le club de rugby du  canton de 
Pouyastruc a déjà  commencé la saison 
depuis quelques mois  . Sous son nouveau 
sigle U.S.C.P.(Union Sportive du Canton 
de Pouyastruc) il transporte l’image du 

canton au delà de ses frontières . 

 L’école de rugby forte de 95 
enfants de –7 ans à – 15 ans ,s’entraîne 
elle depuis le début septembre . Ces ga-
mins sont encadrés par une trentaine 
d’éducateurs et de responsables adminis-
tratifs . Les résultats des premiers tour-
nois laissent présager une saison pleine 

d’espoir. 

 Pour les minimes, cadets, juniors 
et reichels en entente avec le club voisin 
de Trie/Baïse la saison actuelle devrait 
encore être une bonne cuvée et tous les 
espoirs sont permis pour ramener quel-

ques titres au canton . 

 Les seniors eux pour la première 
fois dans l’histoire du club ont accédé à la 
fédérale 3, Division nationale  . Nos 
joueurs , dont la majorité est issue de 
l’école de  rugby et habite le canton ou 
ses environs, commencent , sous la houlet-
te de leurs entraîneurs , à intégrer ce jeu 
rapide et les derniers résultats encoura-
geants laissent entrevoir une possibilité 

de bien figurer dans cette compétition. 

     Le 8 Octobre,pour commémorer les 30 
ans de son existence L’U S C P a organisé 
une superbe fête à laquelle 600 convives 
ont répondu présent pour partager un 

moment de convivialité inoubliable  

Le matin  un match a opposé les 
anciens du club de Bazet et les anciens de 
l’USP heureux de rechausser les crampons 
, De nombreux supporters se pressaient 
sous un soleil radieux  le long de la main 

.  Certains restèrent un peu plus 
longtemps près du bar à évoquer le passé 
se  promettant de se retrouver dans dix 
ans pour fêter les « 40 ans » du club. . 
D’autres ont pensé que de se revoir tous 
les ans à la journée des anciens les fe-

rait patienter jusqu’à cette date . 

Ainsi l’USCP , au travers de toutes 
ses manifestations , de semaine en se-
maine, s’efforce d’animer la vie du can-
ton de Pouyastruc  .        

(http://www:us-pouyastrucaise.com) 

ré (Une équipe dames , deux équipes hom-
mes). Nous leur souhaitons beaucoup de 
plaisir.  Venez nous rejoindre pour 
connaître le plaisir des raquettes où loisir 

et compétition sont associés . 



    

   Jusqu’à sa construction en 1869, le presbytère 
est installé dans les locaux de la maison commune (la 
mairie)  qui hébergeait aussi l’instituteur . 

    

‘L‘L‘L‘L’’’’an 1792 et le 16 décembrean 1792 et le 16 décembrean 1792 et le 16 décembrean 1792 et le 16 décembre        (Trnsfert des registres)                                                                                                                                                                                 

    Le maire et deux officiers municipaux se Le maire et deux officiers municipaux se Le maire et deux officiers municipaux se Le maire et deux officiers municipaux se 
rendent au presbytère, lieu où sont déposés les regis-rendent au presbytère, lieu où sont déposés les regis-rendent au presbytère, lieu où sont déposés les regis-rendent au presbytère, lieu où sont déposés les regis-
tres des naissances, mariages et décès des habi-tres des naissances, mariages et décès des habi-tres des naissances, mariages et décès des habi-tres des naissances, mariages et décès des habi-
tants.Ils ont requis le citoyen tants.Ils ont requis le citoyen tants.Ils ont requis le citoyen tants.Ils ont requis le citoyen IIIIsaac, curé du présent saac, curé du présent saac, curé du présent saac, curé du présent 
lieu, de nous exhiber tous les registres dont il était lieu, de nous exhiber tous les registres dont il était lieu, de nous exhiber tous les registres dont il était lieu, de nous exhiber tous les registres dont il était 
dépositaire.dépositaire.dépositaire.dépositaire.    

    Après examen ils ont trouvé les registres en Après examen ils ont trouvé les registres en Après examen ils ont trouvé les registres en Après examen ils ont trouvé les registres en 
règle et demandent au curé Isaac de ne plus srègle et demandent au curé Isaac de ne plus srègle et demandent au curé Isaac de ne plus srègle et demandent au curé Isaac de ne plus s’’’’occuper occuper occuper occuper 
de la confection des registres, dont la charge incombe de la confection des registres, dont la charge incombe de la confection des registres, dont la charge incombe de la confection des registres, dont la charge incombe 
à là là là l’’’’officier public qui sera nommé.officier public qui sera nommé.officier public qui sera nommé.officier public qui sera nommé.    

Les registres sont déposés à la maison commune.*Les registres sont déposés à la maison commune.*Les registres sont déposés à la maison commune.*Les registres sont déposés à la maison commune.*    

10 mai 182610 mai 182610 mai 182610 mai 1826    

    Le conseil municipal considérant ...quLe conseil municipal considérant ...quLe conseil municipal considérant ...quLe conseil municipal considérant ...qu’’’’il est il est il est il est 
indispensable dindispensable dindispensable dindispensable d’’’’obtenir une coupe extraordinaire pour obtenir une coupe extraordinaire pour obtenir une coupe extraordinaire pour obtenir une coupe extraordinaire pour 
fournir aux frais dfournir aux frais dfournir aux frais dfournir aux frais d’’’’acquisition dacquisition dacquisition dacquisition d’’’’un local et à la con-un local et à la con-un local et à la con-un local et à la con-
struction dstruction dstruction dstruction d’’’’une maison presbytérale, sollicite une une maison presbytérale, sollicite une une maison presbytérale, sollicite une une maison presbytérale, sollicite une 
coupe de 60 chênes, à prendre parmi les plus dé-coupe de 60 chênes, à prendre parmi les plus dé-coupe de 60 chênes, à prendre parmi les plus dé-coupe de 60 chênes, à prendre parmi les plus dé-
périssants, dans la forêt de la plaine, quartier périssants, dans la forêt de la plaine, quartier périssants, dans la forêt de la plaine, quartier périssants, dans la forêt de la plaine, quartier 
llll’’’’Estéous.Estéous.Estéous.Estéous.    

 Le conseil municipal considérant quLe conseil municipal considérant quLe conseil municipal considérant quLe conseil municipal considérant qu’’’’il ne se il ne se il ne se il ne se 
trouve point dans la commune de maison à louer, ni trouve point dans la commune de maison à louer, ni trouve point dans la commune de maison à louer, ni trouve point dans la commune de maison à louer, ni 
à acheter, propre à loger convenablement le curé du à acheter, propre à loger convenablement le curé du à acheter, propre à loger convenablement le curé du à acheter, propre à loger convenablement le curé du 
canton, il est indispensable de procéder à la construc-canton, il est indispensable de procéder à la construc-canton, il est indispensable de procéder à la construc-canton, il est indispensable de procéder à la construc-
tion dtion dtion dtion d’’’’un presbytère, que la commune ne possédant un presbytère, que la commune ne possédant un presbytère, que la commune ne possédant un presbytère, que la commune ne possédant 
point de local propre à cet établissement, il point de local propre à cet établissement, il point de local propre à cet établissement, il point de local propre à cet établissement, il 
convient de faire lconvient de faire lconvient de faire lconvient de faire l’’’’acquisition de la mai-acquisition de la mai-acquisition de la mai-acquisition de la mai-
son et dépendances, que le sieur Lubac, son et dépendances, que le sieur Lubac, son et dépendances, que le sieur Lubac, son et dépendances, que le sieur Lubac, 
habitant de la ville de Tarbes, possède dans habitant de la ville de Tarbes, possède dans habitant de la ville de Tarbes, possède dans habitant de la ville de Tarbes, possède dans 
la présente commune, qula présente commune, qula présente commune, qula présente commune, qu’’’’il offre de céder il offre de céder il offre de céder il offre de céder 
au prix qui sera réglé par expert. Que cette au prix qui sera réglé par expert. Que cette au prix qui sera réglé par expert. Que cette au prix qui sera réglé par expert. Que cette 
propriété de contenance de 43 ares, se trou-propriété de contenance de 43 ares, se trou-propriété de contenance de 43 ares, se trou-propriété de contenance de 43 ares, se trou-
vant très rapprochée de lvant très rapprochée de lvant très rapprochée de lvant très rapprochée de l’’’’église, offre un bel église, offre un bel église, offre un bel église, offre un bel 
emplacement à bâtir un logement avec cour emplacement à bâtir un logement avec cour emplacement à bâtir un logement avec cour emplacement à bâtir un logement avec cour 
et jardin et environ 15 ares de pré et une et jardin et environ 15 ares de pré et une et jardin et environ 15 ares de pré et une et jardin et environ 15 ares de pré et une 
autre maison existante avec un peu de cour autre maison existante avec un peu de cour autre maison existante avec un peu de cour autre maison existante avec un peu de cour 

et de jardin propre à loger let de jardin propre à loger let de jardin propre à loger let de jardin propre à loger l’’’’instituteur….instituteur….instituteur….instituteur….    

    DDDD’’’’adresser à Monsieur le préfet, toutes les adresser à Monsieur le préfet, toutes les adresser à Monsieur le préfet, toutes les adresser à Monsieur le préfet, toutes les 
pièces relatives à cette acquisition, avec prière à ce pièces relatives à cette acquisition, avec prière à ce pièces relatives à cette acquisition, avec prière à ce pièces relatives à cette acquisition, avec prière à ce 
magistrat dmagistrat dmagistrat dmagistrat d’’’’en solliciter len solliciter len solliciter len solliciter l’’’’autorisation Royale”autorisation Royale”autorisation Royale”autorisation Royale”    

    

    A partir de cette date, la question de la construc-
tion fait l’objet de nombreuses  délibérations du 

conseil municipal qui cherche désespérément des 
fonds  pour la financer . 

    20 ans  plus tard, le presbytère n’est toujours pas 
construit  faute de finances , mais la cohabitation au 
sein de la maison commune  commence à poser des 

problèmes … 

    

“Le 25 février 1846                                                           “Le 25 février 1846                                                           “Le 25 février 1846                                                           “Le 25 février 1846                                                               

 Monsieur Montauban, curé de cette commune, Monsieur Montauban, curé de cette commune, Monsieur Montauban, curé de cette commune, Monsieur Montauban, curé de cette commune, 
ssss’’’’est plaint auprès du préfet de ce que la commune est plaint auprès du préfet de ce que la commune est plaint auprès du préfet de ce que la commune est plaint auprès du préfet de ce que la commune 
exigeait une partie du grenier de la maison com-exigeait une partie du grenier de la maison com-exigeait une partie du grenier de la maison com-exigeait une partie du grenier de la maison com-

munale et curiale, ou bien munale et curiale, ou bien munale et curiale, ou bien munale et curiale, ou bien 
une des chambres quune des chambres quune des chambres quune des chambres qu’’’’il il il il 
habite au premier étage, habite au premier étage, habite au premier étage, habite au premier étage, 
pour être cédée à lpour être cédée à lpour être cédée à lpour être cédée à l’’’’insti-insti-insti-insti-
tuteur.tuteur.tuteur.tuteur.    

    Le préfet demande Le préfet demande Le préfet demande Le préfet demande 
de quoi se compose le loge-de quoi se compose le loge-de quoi se compose le loge-de quoi se compose le loge-
ment de lment de lment de lment de l’’’’instituteur.instituteur.instituteur.instituteur.    

    Considérant que Considérant que Considérant que Considérant que 
lorsque le conseil munici-lorsque le conseil munici-lorsque le conseil munici-lorsque le conseil munici-
pal délibère la construc-pal délibère la construc-pal délibère la construc-pal délibère la construc-
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tion communale et curiale, son soin principal fut tion communale et curiale, son soin principal fut tion communale et curiale, son soin principal fut tion communale et curiale, son soin principal fut 
dddd’’’’observer que monsieur le curé supporterait la servi-observer que monsieur le curé supporterait la servi-observer que monsieur le curé supporterait la servi-observer que monsieur le curé supporterait la servi-
tude pour se rendre au grenier, dont partie serait tude pour se rendre au grenier, dont partie serait tude pour se rendre au grenier, dont partie serait tude pour se rendre au grenier, dont partie serait 
désignée à ldésignée à ldésignée à ldésignée à l’’’’instituteur, comme aussi linstituteur, comme aussi linstituteur, comme aussi linstituteur, comme aussi l’’’’instituteur instituteur instituteur instituteur 
supporterait celle de la buanderie et fournil, qui se supporterait celle de la buanderie et fournil, qui se supporterait celle de la buanderie et fournil, qui se supporterait celle de la buanderie et fournil, qui se 
trouvent sous ltrouvent sous ltrouvent sous ltrouvent sous l’’’’appartement oriental quappartement oriental quappartement oriental quappartement oriental qu’’’’il possède. il possède. il possède. il possède. 
Dans ce cas les désagréments inévitables se trou-Dans ce cas les désagréments inévitables se trou-Dans ce cas les désagréments inévitables se trou-Dans ce cas les désagréments inévitables se trou-
veraient compensés (veraient compensés (veraient compensés (veraient compensés (…………))))    

    LLLL’’’’instituteur a 2 chambres et une cave au instituteur a 2 chambres et une cave au instituteur a 2 chambres et une cave au instituteur a 2 chambres et une cave au 
souterrain, attenante à la buanderie, qui est en souterrain, attenante à la buanderie, qui est en souterrain, attenante à la buanderie, qui est en souterrain, attenante à la buanderie, qui est en 
commun entre lui et monsieur le curé.commun entre lui et monsieur le curé.commun entre lui et monsieur le curé.commun entre lui et monsieur le curé.    

    Monsieur le curé a 7 pièces au premier étage Monsieur le curé a 7 pièces au premier étage Monsieur le curé a 7 pièces au premier étage Monsieur le curé a 7 pièces au premier étage 
et une cave au rezet une cave au rezet une cave au rezet une cave au rez----dededede----chaussée.chaussée.chaussée.chaussée.    

    Considérant que le grenier est infiniment Considérant que le grenier est infiniment Considérant que le grenier est infiniment Considérant que le grenier est infiniment 
vaste, le curé pourrait céder la partie méridionale, vaste, le curé pourrait céder la partie méridionale, vaste, le curé pourrait céder la partie méridionale, vaste, le curé pourrait céder la partie méridionale, 
qui est la plus commode pour tous.’...qui est la plus commode pour tous.’...qui est la plus commode pour tous.’...qui est la plus commode pour tous.’...    

 

 C’’est  enfin le 12 Août 1866 que 

 “Le maire expose les plans et devis du projet Le maire expose les plans et devis du projet Le maire expose les plans et devis du projet Le maire expose les plans et devis du projet 
de construction dde construction dde construction dde construction d’’’’une maison presbytérale, pour le une maison presbytérale, pour le une maison presbytérale, pour le une maison presbytérale, pour le 
logement du Doyen. Plans et devis exécutés par logement du Doyen. Plans et devis exécutés par logement du Doyen. Plans et devis exécutés par logement du Doyen. Plans et devis exécutés par 
Monsieur Galy, architecte des Ponts et Chaussées. Monsieur Galy, architecte des Ponts et Chaussées. Monsieur Galy, architecte des Ponts et Chaussées. Monsieur Galy, architecte des Ponts et Chaussées.     

    Le conseil adopte les plans et devis et vote Le conseil adopte les plans et devis et vote Le conseil adopte les plans et devis et vote Le conseil adopte les plans et devis et vote 
pour la construction la somme de 17000 francs, pris pour la construction la somme de 17000 francs, pris pour la construction la somme de 17000 francs, pris pour la construction la somme de 17000 francs, pris 
sur les fonds libres de la commune .sur les fonds libres de la commune .sur les fonds libres de la commune .sur les fonds libres de la commune .    

Le Le Le Le 18 décembre 186918 décembre 186918 décembre 186918 décembre 1869                                                                                                                                                                                                                                                            

    ............M. Galy, architecte M. Galy, architecte M. Galy, architecte M. Galy, architecte 
du presbytère. ..annonce que la du presbytère. ..annonce que la du presbytère. ..annonce que la du presbytère. ..annonce que la 
commune peut prendre provi-commune peut prendre provi-commune peut prendre provi-commune peut prendre provi-
soirement possession du pres-soirement possession du pres-soirement possession du pres-soirement possession du pres-
bytère, sous les réserves de mal-bytère, sous les réserves de mal-bytère, sous les réserves de mal-bytère, sous les réserves de mal-
façons dfaçons dfaçons dfaçons d’’’’ouvrages imparfaite-ouvrages imparfaite-ouvrages imparfaite-ouvrages imparfaite-
ment  terminés ou de construc-ment  terminés ou de construc-ment  terminés ou de construc-ment  terminés ou de construc-
tions mal effectuées.tions mal effectuées.tions mal effectuées.tions mal effectuées.    

La plupart des malfaçons sont La plupart des malfaçons sont La plupart des malfaçons sont La plupart des malfaçons sont 
consignées dans le procèsconsignées dans le procèsconsignées dans le procèsconsignées dans le procès----
verbal du dit Galyverbal du dit Galyverbal du dit Galyverbal du dit Galy.” 

  

  En 1876 , la grêle ravage le 
toit  qui est refait en 1977 
avec de l’ardoise de Lourdes . 

 

 

“ Le 8 décembre 1907“ Le 8 décembre 1907“ Le 8 décembre 1907“ Le 8 décembre 1907    

 Pour se conformer aux Pour se conformer aux Pour se conformer aux Pour se conformer aux 

   *LA SEPARATION DES EGLISES ET DE L’ETAT 

   Repères chronologiques : 

 1516: Concordat de Bologne entre François 1er et le pape Léon X 

 1550: Reconnaissance du droit de résidence des juifs en France 

 1598: Edit de Nantes : les églises  protestantes sont protégées  

 1789: La déclaration des Droits de l’Homme  reconnaît la liberté   
de cultes à toutes les religions 

 1792: Laïcisation de l’état civil : les registres , jusqu’alors tenus 
par l’Eglise sont transférés aux communes  

 1801: Signature du Concordat par Bonaparte  

 De 1879 à 1905 : Laïcisation progressive de la société  

 9 Décembre 1905 : Aristide BRIAND  fait voter la loi de sépara-
tion des églises et de l’Etat , s’appliquant aux quatre 
confessions  présentes en France (catholiques,protestants 
luthériens, protestants calvinistes et israélites ) 

     Par cette loi  les biens détenus par les Eglises deviennent la 
propriété de l’Etat qui est tenu de les entretenir  
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prescriptions de prescriptions de prescriptions de prescriptions de la loi de séparationla loi de séparationla loi de séparationla loi de séparation,* le conseil décide ,* le conseil décide ,* le conseil décide ,* le conseil décide 
que le presbytère et ses dépendances seront loués à par-que le presbytère et ses dépendances seront loués à par-que le presbytère et ses dépendances seront loués à par-que le presbytère et ses dépendances seront loués à par-
tir du 1tir du 1tir du 1tir du 1erererer    janvier prochain, à raison de 50 francs par janvier prochain, à raison de 50 francs par janvier prochain, à raison de 50 francs par janvier prochain, à raison de 50 francs par 
an. Il sera fait un bail de neuf ans.”an. Il sera fait un bail de neuf ans.”an. Il sera fait un bail de neuf ans.”an. Il sera fait un bail de neuf ans.”    

   Quelques travaux urgents sont realisés ( cou-
verture, balcon) mais en 1998, après le décès de l’abbé 
François BAGET, le bâtiment reste inoccupé. La munici-

palité envisage alors  d’y installer 3 appartements , dont 
un réservé au prêtre et demande une étude de fais-
abilité à l’Arim (Association  pour l’Amélioration de 

l’habitat) . 

 Ce premier projet d’aménagement n’a pu voir le 
jour car il a été refuse par l’évêché. A la suite de quoi , 
la municipalité réhabilite  un appartement au-dessus de 

la poste pour loger un prêtre. 

 En 2005, le conseil municipal fait appel à M. 
DUFAURET, architecte, qui  propose un projet d’amé-

nagement , c’est donc ce projet qui est actuellement mis 

à exécution.  (voir page 4) . 

 

.(Les citations  sont tirées de l’ouvrage d’Y.VERGEZ 

« Pouyastruc et son histoire, 1790-2001 à travers les 
délibérations des municipalités successives ») 



A L’ECOLE DE POUYASTRUC 
 
A propos des 
livres lus en 
classe 
 

« Vêzmo la sorcière »  
de Geoffroy de pennart 
    Ce livre m’a plu parce que la 
sorcière s’est disputée avec le 
prince et elle a réussi à l’embrasser 
et le chien lui a mordu les fesses. 
C’était rigolo. 
   Victoria 

 
« Le monstre poilu » 
de Henriette Bichonnier et Pef 
    Le monstre poilu c’est rigolo 
parce que la petite fille montre ses 
fesses et aussi quand le monstre 
éclata. J’ai aimé cette histoire. 
  Clément A 
    J’aime se livre parce qu’il est 
rigolo et j’aime le Monstre Poilu 
parce qu’il a des grands bras, une 
grosse tête et des petites oreilles. 
  Emma E 
 

« Hansel et Gretel » 
Illustré par Elisabeth Pesé 
    J’ai aimé dans l’histoire 
quand la sorcière est tombée 
dans le four et quand les enfants 
ont retrouvé leur papa. 
  Emma C 
   J’aime bien dans le livre 
quand les parents perdent 
Hansel et Gretel dans la forêt 
  Léa 

Nous avons lu 
« Va-t’en Grand 
Monstre Vert !» 

 
 

Et écris le 
portrait de notre 

propre monstre. 
 

Dralacu le géant torduDralacu le géant torduDralacu le géant torduDralacu le géant tordu    
 
Dralacu le géant tordu a deux 

longs yeux bleus, un grand nez 

gris, une petite tête violette, une 

bouche ronde orange avec des 

dents noires ébouriffées, une 

langue rouge tordue, deux 

oreilles blanches pointues et des 

gros cheveux marrons. 

 (texte collectif des CP) 
 
 
A l’école aussi on 
en a parlé 
 

Le tremblement de terreLe tremblement de terreLe tremblement de terreLe tremblement de terre    
    Il y a eu un tremblement de terre 
vendredi 7 novembre à Pouyastruc 
qu’on a senti jusqu’à Tarbes. Dans 
les pieds on a senti des vibrations, 
les animaux hurlaient, des objets 
bougeaient et tombaient. C’était 
bien parce qu’il n’a pas fait de 
ravage. 

  Baptiste 
    A Pouyastruc, il y a eu un 
tremblement de terre. On a vu 
les lustres, les tables, les 
assiettes, les couverts, les 
jouets, les plantes bouger et les 
animaux hurler. Dans les pieds 
ont ressentait des vibrations. 
C’était un petit tremblement de 
terre. Certains n’ont rien 
entendu, d’autres ont entendu 
mais il n’y avait rien de grave.  
  Kévin 
 
 
En automne aussi 
on jardine 

 
Dans notre jardin 
    Dans le jardin, on a désherbé 
et nous avons récolté des 
légumes des plantes de l’année 
dernière. 
    Avant les vacances de la 
Toussaint, on a planté des petits 
pois et des fèves et puis on les a 
arrosés.  
    Après les vacances, les 
plantes ont poussé et on les a 
mesuré. On a observé des 
champignons dans le jardin en 
BRF. On a senti le composte et 
ça sent un peu le fumier. 
  Clément L 
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     Cette page a été rédigée par 
les enfants de l’école  


